ENVIRONNEMENT FISCAL FRANCAIS


Introduction générale

« L'impôt est prestation pécuniaire, requise des particuliers par voie d'autorité, en vue de la couverture des charges publiques »
Cela suppose qu'il faut une société évoluée et un pouvoir central fort.

A. L'impôt
· Les caractères de l'impôt
· La règle de justice de l'impôt
[bookmark: _GoBack]		Pour que l' impôt, il faut qu'il soit proportionnel aux ressources, adapté aux 			personnes, et qui tiens compte de la situation ( impôt progressif )
· L'objectivité et la clarté de l'impôt
		Les règles doivent être identique pour tous, et compréhensible par tous.
· La commodité
		C'est faire en sorte que le contribuable bénéficie des meilleures conditions pour 			acquitter l'impôt.
· L'économie
L'impôt ne doit pas supporter des frais élevés, c'est le problème de la rentabilité.
· Le prélèvement est définitif
Pas remboursement possible même en cas d'argent emprunter. Pas de liens entre les sommes versées et le lien avec la consommation publique
· L'impôt est obligatoire
Il y a obligation d'acquitter l'impôt. Ce sont des obligations légales, imposées aux personnes redevables.
· L'impôt n'est pas affecté à une destination précise ( sauf cas particulier )
Cas particulier : redevance télé par exemple.

· Les fonctions de l'impôt
· l'allocation des ressources
		Le rôle de l'état est de prélever l'impôt pour les biens collectifs ( santé, défense, … )
· la redistribution des revenus
En principe, l'État va favoriser les ménages à faible revenu, et «pénaliser » les ménages à haut revenu, afin de limiter les inégalités sociales.
· la régulation économique
Les grand agrégats : croissance, emploi, inflation, …
Les gens vont participer, forcés ou non, dans un domaine ou un autre.
		
B- Les sources du droit fiscal 
· Les sources nationales
1) La loi
La loi de finances : votée chaque année par le parlement, soumise au contrôle du conseil constituionnel avant d'être promulgée et publiée.
Les lois ordinaires peuvent avoir des volets fiscaux, principalement les loi lois devant mettre en place la politique économique et sociale du gouvernement.




	2) Les règlements et la doctrine
		a) Les codes:
· Le code général des impôts
· Le livre de procédure fiscales
	
3) La jurisprudence

- Le conseil d'État
- La Cour de cassation


· Les sources internationales

· Les traités internationaux
· Les directives communautaires
· La jurisprudence de la CJUE ( cours de justice de l'union européenne )`


La hiérarchie

Ordre strict
1. La constitution
2. les traités internationaux
3. la loi dont la loi de finance
4. les règlements
5. la jurisprudence

C. Les classifications fiscales

1) La classifiction économique
impôt / revenu impôt/dépense ( cons° ) impôt / Capital
 
	2) la classification administrative
Impôts directs ( visible par le contribuable, payé annuellement ): IRPP, IS, ...
Impôts indirectes ( invisible par le contribuable, payé à chaque consommation au titre principalement de la consommation du contribuable ) : TVA,

	3) autres classifications

